
 

LE SITE INTERNET DU SÉNAT : CHIFFRES-CLÉS 

 

12 millions de visiteurs uniques chaque année 

2 millions de pages 

50 000 abonnés aux lettres d’information du Sénat 

   

 

Une profondeur historique inégalée 

Les biographies des anciens sénateurs depuis 1814 

Les comptes rendus des débats depuis 1876 

Les rapports et dossiers législatifs depuis 1958 

Les vidéos depuis 2008 

 

La précédente refonte du site, créé en 1995, a eu lieu en 2010, et a 

permis au Sénat d’être finaliste du trophée « e-DÉMOCRATIE ». 

 

Lancée en février 2022, la plateforme de podcasts du Sénat a 

remporté l'argent au Grand Prix des stratégies digitales 2022 du 

média Stratégies, dans la catégorie « dispositifs audiodigitaux ». 

 



 

UNE MEILLEURE MISE EN AVANT DES OUTILS PARTICIPATIFS 

 

Citoyens et élus peuvent aujourd’hui participer par 3 canaux 

 

 

 

 



 

 

Le nouveau site internet du Sénat permettra un accès facilité et 

centralisé à ces différents outils 

 

 

 

 

 



 

SUR LE NOUVEAU SITE INTERNET DU SÉNAT : DES 

ESPACES DE DÉCRYPTAGES POUR LE CITOYEN 

 

2 nouveaux espaces  

pour favoriser la compréhension par les citoyens  

des missions essentielles du Sénat  

 

« La loi en clair » 

Une nouvelle page pour tout comprendre sur… 

… les grands enjeux des textes en discussion  

… les apports du Sénat à l’élaboration de la loi 

 

 

 



« Le contrôle en clair » 

Une nouvelle page pour… 

 … expliquer pourquoi le Sénat s’intéresse à un sujet 

 … suivre les grandes étapes des investigations des sénateurs 

 … prendre connaissance des recommandations du Sénat  

… suivre l’exécution des propositions du Sénat dans le temps 

 

 
 



 

UNE VÉRITABLE « SALLE DE PRESSE » EN LIGNE SUR LE 

NOUVEAU SITE DU SÉNAT 

 

Un nouvel espace spécialement conçu  

pour les journalistes 

 

Toutes les informations réunies pour… 

… s’accréditer pour les séances, les conférences de presse et les 

réunions ouvertes à la presse 

… consulter quotidiennement la liste des auditions ouvertes à la 

presse, libérées pour les chaînes TV via les liaisons Advalem du 

Sénat, et diffusées en direct sur le site internet et les réseaux 

sociaux du Sénat 

… retrouver les communiqués et les conférences de presse 

…  contacter la direction de la communication et les groupes 

politiques du Sénat  
 



 

LE CONTRÔLE DU GOUVERMEMENT MIEUX MIS EN 

VALEUR SUR LE NOUVEAU SITE DU SÉNAT  

 

Un portail dédié pour ne rien manquer  

des temps forts du contrôle parlementaire 

L’espace dédié au contrôle du Gouvernement et à l’évaluation des 

politiques publiques est entièrement refondu, afin de mieux 

mettre en valeur le rôle de contre-pouvoir du Sénat. 

 

 

 



Un suivi des ordonnances renforcé 

Sur son nouveau site, le Sénat met à disposition  

un tableau de bord exclusif sur le nombre d’ordonnances prises 

par le Gouvernement dans le domaine législatif. 

 
 

Un « palmarès » des réponses des ministres aux 

questions écrites des sénateurs 

Désormais, le Sénat met en ligne un « palmarès » actualisé des 

ministres pour les réponses aux questions écrites, établi par la 

« Conférence des Présidents » (qui regroupe les présidents de 

commissions et de groupes politiques, avec la participation du 

Gouvernement). 

 

Les ministres sont classés selon différents critères : 

- par taux de réponse ; 

- par taux de réponse dans les délais ; 

- par nombre de questions en attente de réponse ; 

- par nombre de questions ayant obtenu une réponse. 



LES OUTILS DU TRAVAIL LÉGISLATIF :  

LA « LOI EN CONSTRUCTION », UNE EXCLUSIVITÉ  

DU SÉNAT 

 

Sur chaque dossier législatif sur le site du Sénat,  

le bouton « La loi en construction » ouvre un tableau de synthèse 

qui permet de naviguer entre les différentes versions de la loi au 

cours de la navette, en identifiant facilement les apports de 

l’Assemblée nationale et du Sénat à l’élaboration du texte, au fur 

et à mesure de son examen.  

 

Depuis ce tableau, sont accessibles les vidéos des débats, les 

extraits des rapports des commissions saisies du texte, le texte des 

amendements adoptés, etc. 

 
 

Cet outil est disponible en exclusivité sur le site du Sénat. 



 

UN NOUVEAU SITE DÉDIÉ AU JARDIN DU LUXEMBOURG 

 

Le nouveau site du Sénat présente une section entièrement 

consacrée au Jardin du Luxembourg, désigné l’an dernier  

plus beau jardin d’Europe. 

 

 

 

Déclinant l’identité visuelle du Jardin, cette section présente : 

- des informations pratiques sur les activités et manifestations 

culturelles 

 

 



- des actualités sur la vie du Jardin 

 

 

- une découverte de l’histoire du Jardin, de son patrimoine, son 

rucher, sa collection d’orchidées, ses arbres remarquables, etc. 

 

 

Le saviez-vous ? 

Le Jardin du Luxembourg en quelques chiffres, c’est : 

 6,2 millions de visiteurs en 2022                      

25 hectares 

102 statues 

 4 517 sièges 

  


